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	Landivisiau le 28 août 2009

	
	L’Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de Landivisiau

	
	à

	
	Mesdames et messieurs les enseignants 

S/c de 

Mesdames les directrices et messieurs les directeurs des écoles publiques

Note de service n° 2 . 2009-2010

Objet : Informations relatives à l’aide personnalisée 




	 « L'année scolaire 2008-2009 a vu la mise en oeuvre de réformes majeures, en particulier l'entrée en vigueur de nouveaux programmes pour l'école primaire et la mise en place de l'aide personnalisée, qui vient s'ajouter aux dispositifs existants d'aide aux élèves. »  

Circulaire de rentrée 2009. http://www.education.gouv.fr/cid27581/mene0911464c.html
La mise en place de l’aide personnalisée étant effective depuis l’année dernière, il nous appartient aujourd’hui, après avoir mené un travail préalable et collectif d’analyse des premiers résultats du dispositif école par école, de prolonger la réflexion et d’explorer de nouvelles pistes pour l’année scolaire qui commence. J’insiste sur le fait que la prévention des difficultés, menée conjointement par les professionnels dans les différents cycles est l’un des facteurs déterminants dans l’amélioration des performances scolaires individuelles. 

Trois axes me semblent importants à travailler de manière plus approfondie : l’élaboration des critères partagés permettant de déterminer les élèves dont les connaissances et les compétences sont les plus fragiles et qui peuvent donc, pour une période donnée, bénéficier du dispositif (observations et évaluations), les contenus de savoir abordés sur le temps de l’aide personnalisée en lien avec les attendus du socle commun des connaissances et des compétences (compétences travaillées) , les modalités de mise en œuvre (constitution et taille des groupes, travail conjoint entre enseignants d’un même cycle ou de cycles différents, création d’outils d’observation et d’analyse, construction d’outils etc.)

Une aide pour des difficultés « ordinaires » gagne à s’appuyer sur une analyse a priori des obstacles à l’apprentissage et une analyse a posteriori des erreurs des élèves. Le programme de formation continue intégrera des interventions sur les thèmes de l’aide et de la différenciation pédagogique.

Il appartient à chaque équipe d’école de concevoir, en prenant appui sur le travail important déjà accompli, les modalités d’intervention les mieux adaptées aux contextes, aux contraintes, ainsi, et surtout, qu’aux situations individuelles de nos élèves. 

La présente note rappelle quelques éléments de réponse concernant l’aide personnalisée. Ces éléments sont déjà connus pour la plupart d’entre eux, mais peuvent étayer, tant dans l’esprit que dans la lettre,  la réflexion préalable aux différentes mises en œuvre. Soyez, par avance, remerciés pour votre implication, votre constance et votre créativité. 
Thierry Berthou
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	I. Objectifs de l’aide personnalisée : 


L’objectif de l’aide personnalisée est d’apporter aux élèves qui en ont besoin, sur un temps journalier et une période donnée, une aide efficace dans leurs apprentissages. Les enseignants, parce qu’ils travaillent quotidiennement auprès des élèves, qu’ils échangent avec eux sur les difficultés rencontrées, sont les mieux placés pour observer les difficultés qui apparaissent,  les écarts pouvant se creuser entre tel élève et le groupe, les conduites d’évitement de certains élèves face aux tâches scolaires. Ce sont également les professionnels les plus qualifiés pour imaginer, de façon individuelle et collective,  des réponses adaptées aux difficultés passagères de leurs élèves. 
Les enjeux : 

- Placer l’élève en situation de réussite 

- Favoriser la verbalisation des élèves, la réflexion sur les stratégies utilisées

- Développer l’autonomie dans les apprentissages

- Amener l’élève à comprendre ses erreurs

Afin d’améliorer les résultats des élèves concernés et les conduire à la maîtrise des piliers constitutifs du socle commun de connaissances et de compétences dans le cadre des programmes. 

	II : Principes de l’aide personnalisée : 


· Principe de personnalisation. 
Mettre en place des actions en direction des élèves moins performants, notamment pour ce qui concerne les savoirs fondamentaux,  en s’efforçant de trouver une meilleure adéquation entre difficultés constatées et réponses apportées par les professionnels. Cette dynamique doit permettre, par des interventions régulières au sein de groupes restreints et en lien étroit avec les compétences du socle commun,  d’améliorer les performances des élèves. 

· Principe de cohérence.
L’aide aux élèves moins performants court plusieurs risques : saupoudrage des interventions, réponse inadaptée aux besoins effectifs, marginalisation des élèves relevant de ce dispositif. L’efficacité de ces aides dépend donc en grande partie de leur cohérence, depuis le moment du repérage réalisé par l’enseignant au sein de la classe jusqu’à la mise en place effective. 

· Principe de régularité. 
L’enjeu de l’aide personnalisée est de concevoir, sur la durée, des actions adaptées et efficaces au bénéfice des élèves dont les acquisitions sont les plus fragiles. Les propositions doivent être lisibles pour les élèves, leurs parents et les différents partenaires. Les organisations retenues peuvent également évoluer au cours de l’année scolaire, en fonction principalement des évaluations réalisées. 

· Principe de gestion comptable. 

La semaine passant de 26 à 24 h, et du fait des statuts différents des intervenants possibles dans le cadre du dispositif, il est nécessaire de rendre compte précisément des services effectués. 
	III. Elèves concernés par l’aide personnalisée


« Le maître de la classe effectue le repérage des élèves susceptibles de bénéficier de cette aide personnalisée dans le cadre de l’évaluation du travail scolaire des élèves, avec l’aide, le cas échéant, d’autres enseignants. » (n° 25 du 19 juin 2008) 

http://www.education.gouv.fr/bo/2008/25/MENE0800496C.htm 

Les élèves peuvent bénéficier d’un maximum de 60 h d’aide personnalisée par année scolaire. Il est bien question d’un maximum : tous les élèves repérés au début de l’année scolaire n’auront pas besoin de toutes ces heures. D’autres élèves, qui rencontreront des difficultés au cours de l’année,  pourront bénéficier, selon les mêmes modalités, d’une aide personnalisée. 

	IV. Contenus de l’aide personnalisée


« Pour ce travail, les enseignants s’appuient sur les programmes de l’école primaire, références en matière de connaissances et de compétences à acquérir à chaque niveau, sur les évaluations nationales, références précises à des moments clé de la scolarité, ainsi que sur les outils d’évaluation et de contrôle des résultats mis en œuvre dans chaque classe. » (n° 25 du 19 juin 2008) http://www.education.gouv.fr/bo/2008/25/MENE0800496C.htm
	V. Questions réponses 


· Jours fériés

Certaines semaines comportent des jours fériés et il n'est pas possible d'assurer les 2 heures d'aide individualisée. Faudra-t-il compenser en répartissant ces heures ?

Le service demandé aux enseignants à temps plein est de 54 heures devant les élèves pour l'aide individualisée. On répartit ces heures sur l'année en tenant compte de cette donnée. 
· Nombre d’élèves par groupe

- Quel nombre maximum d'enfants en aide individualisée ?

Tout dépend de l'objectif que l'on se fixe. Pas moins de trois afin d’assurer une certaine dynamique et pas plus de huit pour garder un caractère personnalisé à l'aide.

· Pas assez  d'élèves en difficulté ?

La réflexion et la conception de l’aide personnalisée est nécessairement une réflexion collective incluant enseignants des écoles maternelles et élémentaires.  Continuité des apprentissages et logiques de parcours individuels doivent être recherchées. Les procédures d’évaluation initiales, suffisamment  fines,  intègrent différents critères parmi lesquels le nombre d’élèves en retard par cycles et le taux de redoublement. 

· Organisation de l’aide personnalisée

« Le conseil des maîtres propose à l’inspecteur de l’éducation nationale l’ensemble du dispositif d’aide personnalisée au sein de l’école, comprenant le repérage des difficultés des élèves, l’organisation hebdomadaire des aides personnalisées et les modalités d’évaluation de l’effet de ces aides en termes de progrès des élèves. » (n° 25 du 19 juin 2008) 

http://www.education.gouv.fr/bo/2008/25/MENE0800496C.htm 

· Parents 

Les parents doivent être informés et être impliqués dans le dispositif

« L’adhésion des parents et de l’enfant est indispensable afin que l’aide personnalisée trouve sa pleine efficacité. Un emploi de temps hebdomadaire est présenté aux parents qui donnent leur accord. » (n° 25 du 19 juin 2008) http://www.education.gouv.fr/bo/2008/25/MENE0800496C.htm
« Les familles sont informées le plus tôt possible avant la rentrée scolaire des modalités d’organisation du temps scolaire et des principes de fonctionnement de l’aide personnalisée »
http://www.education.gouv.fr/bo/2008/25/MENE0800496C.htm
Dans les  heures de concertation, y a-t-il un temps de concertation avec les parents ?

Auparavant les équipes pédagogiques disposaient de 18 heures de concertation, les 24 heures prévues désormais sont  consacrées : (BO du 28/08/08)

· à des travaux en équipes pédagogiques (activités au sein des conseils des maîtres de l'école et des conseils des maîtres de cycle)

· aux relations avec les parents

· à l'élaboration et au suivi des projets personnalisés de scolarisation des élèves handicapés

N.B. Les réunions institutionnelles (conseil des maîtres et conseil de cycle) demeurent obligatoires.

· PE2 : enseignants en formation à l’IUFM (site de Quimper) 

Leur participation n'est pas obligatoire. Elle est possible après accord de l'IUFM de Quimper et concertation avec l'IEN de la circonscription. Ces activités ne sont pas prises en compte dans leur évaluation.
De la même manière, les PE2 peuvent s'impliquer dans les stages de remise à niveau après accord du site de formation et concertation avec l'IEN.

· Enseignants spécialisés exerçant en CLIS

L'article 5 de la circulaire n° 2009-087 du 17-7-2009 parue au BO n°31 du 27 août 2009 http://www.education.gouv.fr/cid42618/mene0915406c.html précise les modalités de service des enseignants de CLIS.

Extrait :  "le temps consacré par les maîtres de CLIS à la concertation, aux travaux en équipe pédagogique, aux relations avec les parents ou aux participations aux conseils d'écoles est fixé à 108 heures annuelles, soit une moyenne de 3h00 hebdomadaires". En conséquence les maîtres ne sont plus tenus d'encadrer les séances d'aide personnalisée (sauf candidature bénévole...).

Les enseignants exerçant en CLIS peuvent cependant s'impliquer au sein des équipes dans la conception et l'évaluation du dispositif. Les élèves de CLIS continuent aussi de pouvoir bénéficier des séances d'aide personnalisée en fonction de leurs besoins spécifiques.
· PPRE et aide personnalisée 

« En fonction des difficultés rencontrées par les élèves, l’aide personnalisée peut s’intégrer à un programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) ou prendre la forme d’un autre type d’intervention, en petit groupe par exemple. Ces actions peuvent se développer en lien avec le dispositif global d’aide aux élèves. » (n° 25 du 19 juin 2008) 

http://www.education.gouv.fr/bo/2008/25/MENE0800496C.htm 

L’aide personnalisée ne se substitue pas aux PPRE mais élargit l’éventail des possibilités de réponses aux difficultés d’apprentissage des élèves. Il appartient aux équipes, lors de concertations de cycles par exemple, de déterminer la réponse alliant, pour elles, à la fois faisabilité et efficacité. 

· Temps partiel 

Les 60 h sont effectuées au prorata du temps d’intervention dans les écoles. 

Comment calculer les heures des personnes à temps partiel ? 

Prenons l'exemple d'un enseignant à 1/2 temps : 60 h / 2 = 30 h Même à mi-temps, on gardera les 6h octroyées dans le département pour la mise en oeuvre. Ce sera donc 30 h - 6 h = 24 heures en présence des élèves

Un enseignant travaille à 1/2 temps le jeudi et vendredi dans une école qui n'a pas programmé d'aide individualisée le vendredi (3 x40 min les autres jours). Il manque donc des heures de service. 

BO du 28/08/08 : Dans le cas où les heures ne peuvent pas être entièrement mobilisées pour de l'aide personnalisée ou du travail en groupes restreints, elles sont consacrées au renforcement de la formation professionnelle continue des enseignants hors de la présence des élèves.

Cet enseignant s'inscrira alors à des animations pédagogiques supplémentaires.

· Titulaires remplaçants 

Les heures d’aide personnalisée s’effectuent en fonction des écoles dans lesquelles s’effectuent les remplacements. Un décompte régulier sera effectué par le directeur de l’école, sous le contrôle de l’IEN.  
	V.I : Sitographie


L’évaluation, l’aide personnalisée (Académie de Poitiers)

http://ww2.ac-poitiers.fr/ia16-pedagogie/spip.php?article35
Ressources pour l’aide personnalisée au cycle 2 (CRDP Pays de Loire)

http://cddp44.crdp-nantes.fr/ftp/soutien%20cycle2.pdf
Récit d’une expérience menée auprès de deux élèves nouvellement arrivés en France (CASNAV- Nancy-Metz)

http://www.ac-nancy-metz.fr/casnav/primo/docs_primo/scolarisation/enaf_aide_personnalisee.pdf
L’aide personnalisée. Un document élaboré par les conseillers pédagogiques généralistes de la Côte d’Or  
http://ia21.ac-dijon.fr/pedagogie21/L-aide-personnalisee
Les sept familles d’aide. Selon R Goigoux. (Académie de Bordeaux)

http://ia40.ac-bordeaux.fr/fileadmin/pedagogie/circonscriptions/T/Animations_pedagogiques/Documents/Les_7_familles_d_aide-Goigoux-bis.pdf
